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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-79279

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-79279

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-45987

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand port fluvio maritime de l'axe Seine - Direction territoriale du HavreNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

89961480400024N° National d'identification : 
LE HAVREVille : 

76067Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestation de service social au bénéficie des retraité(e)s et veuf(ve)s du Grand Port Intitulé du marché : 
Fluvio-Maritime de l'Axe Seine HAROPA PORT - Direction Territoriale du Havre

85310000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation concerne la prestation de service social au Description succincte du marché : 
bénéficie des retraité(e)s et veuf(ve)s du Grand Port Fluvio-Maritime de l'Axe Seine HAROPA PORT - 
Direction Territoriale du Havre exécutée par un assistant de service social du travail diplômé d'état

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 10/07/25 Marché n° : 25 048 4s Prevention, 129 Rue De Paris, 76600 Le Havre 
Montant Ht : 47 232,00 Euros

11/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-79279
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